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PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 
 

Thème : Plus grande cohérence des politiques et obligation redditonnelle mutuelle en vue de 
l’efficacité du développement 

 
 
1. Ouverture de la réunion 

 
Remarques liminaires : 

 
• Du Président du Bureau du Comité d’experts; 
• De M. K.Y. Amoako, Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l’Afrique. 

 
2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux 
 
3. Aperçu des conditions économiques et sociales en Afrique 
 
4. Présentations du secrétariat sur chacune des questions figurant dans le document thématique, 

suivies d’un débat général.  Les présentations et discussions porteront sur ce qui suit : 
 

• Vers l’obligation redditionnelle mutuelle et une plus grande cohérence des politiques en vue de 
l’efficacité du développement ; 

• L’impact macro-économique du VIH/SIDA en Afrique ; 
• Le rôle futur du FMI en Afrique. 
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5. Questions statutaires 
 

• Examen du Rapport annuel sur les activités de la Commission durant la période écoulée depuis 
mai 2002 ; 

• Note du secrétariat sur les modalités et les termes de référence d’une étude extérieure du 
travail de la CEA depuis 1996 ; 

• Autres questions statutaires 
 
6. Questions diverses 
 
7. Examen et adoption du Rapport du Comité  
 
8. Clôture de la réunion. 
 
 
 


